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Prise de l'etendard d'un corps
bernois dans son chef-lieu.

Politique de securite

Suisse : Securite et defense d'un petit pays

de troupe

Cdt C Dominique Andrey

Commandant des Forces Terrestres

La
Suisse est un petit pays tres complexe tant

dans sa structure geographique (relief accidente,
densite de population elevee) que politique

(confederation de cantons, etalement des prerogatives
et responsabilites). Ses faibles ressources naturelles, une
Position tres continentale et une economie tres active
dont pres d'un franc sur deux est gagne hors du pays,
necessitent et engendrent des relations importantes
avec l'etranger.
En outre, la volonte de neutralite (pas d'alliance mili-
taire) et d'independance (pas d'appartenance ä l'Union
europeenne) a pour corollaire le besoin, voire la
necessite, d'etre autonome dans de nombreux domaines,
notamment en matiere de defense et de securite. Les

objectifs de la politique de securite de la Suisse sont de

proteger sa capacite d'agir, son droit ä l'autodetermination,
l'integrite de son territoire et les conditions d'existence
de sa population contre des menaces et dangers directs
et indirects, ainsi que d'apporter une contribution ä la
stabilite et ä la paix au-delä de ses frontieres.

Fondements de la defense nationale

Pour bien comprendre les specificites de 1'Armee suisse,
il est utile de rappeler quelques fondements qui la
caracterisent. L'Armee suisse, unifiee au niveau föderal
depuis 1874, a longtemps ete l'instrument principal
de la defense territoriale face ä une agression militaire
exterieure. Depuis une vingtaine d'annees, eile s'est vue
impliquee de plus en plus dans l'architecture des outils de

politique de securite; cela se remarque clairement dans
l'article de la Constitution föderale qui lui est consacre:
« L'Armee contribue ä prevenir la guerre et ä maintenir
la paix; eile assure la defense du pays et de sa population.
Elle apporte son soutien aux autorites civiles lorsqu'elles
doiuent faire face ä une graue menace pesant sur la
securite interieure ou a d'autres situations d'exception. »

La mission de l'Armee est encore completee par une
mission internationale: « Elle contribue ä la promotion
de la paix.» A ce jour, 280 militaires sont engages ä

l'etranger: Kosovo, Bosnie-Herzegovine, observateurs
militaires et specialistes en deminage.

Tout homme de nationalite suisse est astreint au service

militaire. Le citoyen-soldat est incorpore dans l'Armee
de 20 ä 34 ans; il doit effectuer au minimum 260 jours
de service d'instruction et d'entramement. L'esprit de

milice est fortement ancre dans la population et le soldat

garde ä la maison son equipement personnel et son arme
de service.

Et la neutralite! Encore une fois, notre Constitution
specifie: « Le Conseilfederal (executif)prend les mesures

pour preserver la securite exterieure, l'independance
et la neutralite de la Suisse.» Cette neutralite armee

(assurer sa propre defense) empeche l'Armee de conclure

des accords militaires avec d'autres nations en temps de

paix. Par contre, l'Armee peut conclure des Conventions

internationales portant sur l'instruction de troupes
suisses ä l'etranger, l'instruction de troupes etrangeres en

Suisse et la participation ä des exercices communs avec

des troupes etrangeres. Neutralite ne signifie pas non plus

absence de contacts entre forces armees. Nous attachons

une grande importance aux retours d'experiences des

conflits en cours. De plus, la Suisse ouvre ä de multiples
nations, ses centres de competence, par exemple son

centre d'instruction alpine, ses simulateurs de combat et

ses competences en matiere NBC.

Complexite des risques, dangers et menaces

En Suisse, de nombreux dangers naturels (tremblements
de terre, glissements de terrain, inondations, avalanches)

sont susceptibles de toucher des zones habitees ou de se

repercuter assez rapidement sur celles-ci. Des dangers

technologiques (accidents nucleaires ou chimiques,
incidents industriels majeurs) peuvent produire des

catastrophes importantes. Finalement, c'est une cascade

devenements naturels puis technologiques, dus ä la

densite des activites humaines, c]ui peut representer
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le risque majeur principal, de maniere certes souvent
localisee mais pouvant avoir rapidement des consequences
sur l'ensemble du pays. Quant aux menaces, Celles qui
relevent d'une volonte d'agir contre l'Etat ou contre
la population, il faut bien prendre en compte toute la
palette des acteurs potentiels: des groupements non-
etatiques s'attaquant ä des domaines precis jusqu'ä des

risques d'agressions militaires, certes peu probables dans
l'actualite immediate mais neanmoins non negligeables.
Dans ce contexte, il faut reconnaitre que la menace n'est pas
seulement physique et directe (attentats, conflits armes)
mais pourrait se dessiner ä distance de nos frontieres
(attaques de missiles, agressions cybernetiques) ou
encore de maniere indirecte (interets et ressortissants
suisses ä l'etranger, approvisionnements). Cette palette
de dangers et menaces potentiels doit etre mise en
relation avec le milieu sociogeographique: la Suisse vit et
fonctionne d'echanges, de flux de personnes, de biens de

soutien, d energie et de Services. II n'y a quasiment plus de

regions autarciques. Ces flux necessitent des moyens de
transfert (route, rail, electricite, donnees informatiques)
qui sont fortement influences par la geographie. Les

reseaux ainsi crees constituent des centres nevralgiques
qui deviennent des infrastructures critiques pour le
fonctionnement du pays. Ii faut bien l'admettre: la Suisse
et sa population peuvent devenir rapidement vulnerables.
De ce fait, il s'agit d'accorder une attention süffisante ä la
securite de ses infrastructures, de prendre des mesures
de protection, voire de defense, adaptees au niveau de ces

dangers et menaces.

Necessite d'interaction des moyens

Toute crise due ä une catastrophe naturelle, techno-
logique ou ä une agression peut rapidement prendre
des dimensions importantes pour l'ensemble du pays.
Cela est la consequence des effets conjugues d'une
superficie restreinte, de la forte densite de la population
et des flux d'echanges. Ainsi, tout evenement peut avoir
des repercussions sur les infrastructures et engendrer
des effets en cascade. Chacun des 26 cantons est cons-
titutionnellement competent et responsable de sa
securite interieure, soit de la sürete et de la protection
de sa population. Chaque canton doit disposer des

moyens necessaires pour remplir sa mission: police,
pompiers, sante... Cela dit, la plupart des cantons sont
de taille insuffisante pour disposer de ces moyens en
quantite importante; ceux-ci permettent de faire face

aux evenements quotidiens mais arrivent rapidement
en limite de capacite si la crise prend de l'ampleur ou se

prolonge. Ii faut des lors faire appel ä l'entraide inter-
cantonale pour renforcer les moyens propres; c'est le
fondement meme de la Confederation. Mais un appel ä

contribuer ä la Constitution d'une force n'a pas toujours le

resultat escompte, sans oublier que plusieurs partenaires
potentiels peuvent etre touches simultanement sur leur
territoire par la crise ou ses developpements.

Dans le cas 011 l'entraide cantonale ne suffit plus, il
appartient ä la Confederation d'entrer en jeu avec ses

propres moyens. Ii ne s'agit pas de mettre un canton
sous tuteile mais bien de l'appuyer et de le renforcer

Malgre la brievete des periodes de Service, l'instruction doit etre intensive

et exigeante.

L'instruction au tir est realiste et rigoureuse.

L'instruction technigue a lieu dans les Formations d'application; mais un

rafraichissement des connaissances est necessaire durant les cours de

repetition.

Transport d'une demi-section en helicoptere Super Puma.
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L'armee dispose de moyens tres importants pour l'aide en cas de

catastrophes naturelles ou techniques.

En cas de besoin, des formations militaires en Service long ou des corps
de troupes peuvent renforcer les dispositifs sanitaires civils.

pour qu'il puisse remplir ses täches: c'est le principe de

subsidiarite. Si la Confederation a des responsabilites et
des moyens vis-ä-vis de l'exterieur, eile n'a ä l'interieur du

pays, dans le domaine plus specifique de la securite, que
des competences de coordination et de facilitation entre
les cantons. Ses moyens de politique de securite sont
plus structurels et organisationnels (politique etrangere,
renseignements, defense, protection de l'Etat, politique
economique, information et communication) que direc-
tement operationnels; seule l'Armee represente une
force physique pouvant entrer dans le dispositif global de

securite, tant sur le territoire national qu'ä l'exterieur de

ses frontieres. La planification des Services annuels des

formations de milice s'echelonne tout au long de l'annee.
De ce fait, l'Armee dispose en permanence d'au moins
t'ooo soldats prets ä intervenir au profit des cantons ou

pour toute autre Operation securitaire.

Spectre d'emploi de l'Armee

Les contributions de l'Armee ä la securite interieure
ont ete regulierement accentuees ces dernieres annees,

marquant bien l'interet porte ä l'evolution des dangers
et menaces, mais aussi ä la reconnaissance de la relative

precarite en effectifs des moyens securitaires cantonaux.
Plus que jamais, l'Armee est devenue la reserve stra-

tegique de la Confederation pour assurer sa liberte de

manoeuvre. Elle est decisive en cas d'agression militaire;
eile est importante pour contrer les dangers et menaces
de grande ampleur; enfin, eile est efficace pour aider au

maintien de la paix.
Selon le « Profil de prestations attendues » (equivalent
du «contrat operationnel» frangais), defini par le gou-
vernement en 2010, l'Armee doit etre capable d'appuyer
des Operations de maintien de la paix (exclusivement
sous mandat de l'ONU ou de l'OSCE). Elle peut aussi

fournir des prestations au profit d'autres departements
(ministeres) dans le domaine des telecommunications,
senseurs electroniques, protection de citoyens suisses

ä l'etranger, transports aeriens et autres. L'Armee

assume aussi la täche de sauvegarder la souverainete
de l'espace aerien (du Service de police aerienne ä

l'interdiction aerienne). Elle peut engager des moyens
lourds en cas de catastrophe en Suisse ou ä l'etranger
(regions limitrophes), renforcer les autorites civiles en

matiere de sürete (protection d'installations ou de sites

particuliers), deployer, sur le territoire national, une

force mecanisee constituant une reserve operationnelle
d'intervention, et finalement maintenir et developper

une competence de defense.

D'aucuns trouveront ce spectre d'emploi tres ambitieux,
voire pretentieux. Mais il est la consequence logique de

la conception du Reseau national de securite, d'une part

et de la volonte d'autonomie internationale, d'autre part.

Nos autorites agissent de maniere tres restrictive pour

tout ce qui touche aux missions internationales et aux

capacites eventuelles de projection de l'Armee suisse a

l'etranger. Partant de ces premisses, notre pays privilegie
les missions de l'Armee au niveau national.
Aider-proteger-combattre: ce sont finalement les täches

de base que doit assurer l'Armee suisse. Elle agit de ce fait

Un nouveau Systeme de formation des troupes sanitaires, ainsi qu'un

equipement moderne, sont en cours d'introduction dans les unites.

Un bataillon de defense nucleaire, biologique et chimique peut egalement

intervenir en renfort des moyens permanents du Centre (l\IBC) de

competence de Spiez.
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comme la plupart des forces armees occidentales. Mais,
etant donne l'exigu'ite du territoire et les consequences
en cascade de tout evenement, 1'Armee doit etre capable
de gerer ces täches en parallele avec une masse süffisante

pour empörter la decision et retablir la Situation.

Disponibilite echelonnee

Se pose des lors la question de la «generation des
forces » au sein de l'Armee. La Suisse a une population
definitivement trop limitee (8 millions d'habitants, dont
20% d'etrangers) pour entretenir une force de securite
permanente et professionnelle qui ait une taille süffisante

pour repondre aux besoins en effectifs, sans parier du
coüt que cela suppose. Certes, une partie des moyens de
securite est professionnelle. Ceux-ci doivent intervenir au
quotidien: police, secours sanitaires, Services de piquet des

sapeurs-pompiers, gardes frontiere, etc. Des volontaires
peuvent venir les renforcer: corps de milice des sapeurs-
pompiers, volontaires de la Croix-Rouge, etc. Cependant,
leurs effectifs ne permettent generalement pas de garantir
une presence et une permanence dans la duree. L'Armee
dispose egalement de quelques elements professionnels,
tels que les organes de telecommunication, la police
aerienne, la police militaire et les forces speciales. Ces

derniers couvrent des niches hautement specialisees et
necessitent une disponibilite elevee.

Dans un deuxieme temps, l'Armee peut deployer dif-
ferentes unites d'intervention capables d'executer les
missions les plus probables: aide en cas de catastrophes,
engagements de sürete, Support logistique. Ces

unites sont constituees de conscrits en Service long et
encadrees professionnellement. De par leur taille et leur
nombre limites, elles ne peuvent intervenir toutefois
que ponctuellement.
Le gros des moyens n'est pas active en permanence. Cela
n'est pas necessaire. Les formations (en general du niveau
du bataillon) sont organisees, equipees et entrainees
regulierement. Elles ne sont mises sur pied que - outre
les periodes d'entrainement - lorsque le besoin s'en fait
sentir: c'est le principe meme de milice. Ce concept, lie ä

l'obligation de servir, permet de constituer aussi bien les
forces militaires que Celles de la securite civile.
Ainsi, l'Armee qui disposait d'un effectif de öoo'ooo
hommes (pour 6 millions d'habitants) dans les annees
1980, a ete reduite ä qoo'ooo dans les annees 1990, puis
ä 200 000 dans l'organisation actuelle, avec un objectif
ulterieur de ioo'ooo. Cette force permet de couvrir de

maniere souple le deploiement des troupes selon les
besoins.
Cette implication du citoyen permet non seulement
d'etre flexible dans la production des forces necessaires
mais eile assure egalement une bonne aptitude au

deploiement en milieu urbain : le citoyen-soldat est

amene ä travailler au contact et au sein de sa propre
population; la necessite de proportionnalite des

comportements est ainsi donnee d'emblee.
Quant ä la qualite de la disponibilite, eile passe es-
sentiellement par des mesures d'organisation, par la
fiabilite de la logistique, par la rigueur dans l'instruction
et l'entrainement periodique. Un element determinant

Au cours des dix dernieres annees, les Forces speciales ont gagne en

importance.

De tels engagements «subsidiaires» de sürete sont effectues au profit

des autorites civiles - en premier lieu les cantons.

Durant plusieurs annees, l'engagement AMBA CENTRO a signifie

l'engagement de plus de 300 militaires en permanence, afin de proteger
les missions permanentes et les ambassades ä Geneve, Berne et Zürich.

De nombreuses formations ont ete engagees pour la protection de

Conferences (ici le World Economic Forum ä Davos) ou d'infrastructures

critigues.
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Preparation d'un exercice de section.

coiffe le tout, c'est 1'encadrement. La majorite des unites
de milice sont conduites par des cadres de milice, officiers
qui, en parallele de leurs activites professionnelles civiles,
assurent le suivi administratif de leurs troupes et la

preparation des deploiements eventuels.

Evolution ä court terme

En matiere d'evolution, quatre elements sont ä men-
tionner. La mise en place d'un Reseau national de securite
doit contribuer ä identifier globalement les menaces et les

dangers, les repousser et les maitriser en coordination avec
les differents partenaires. Le Reseau national de securite

regroupera toutes les organisations qui permettent ä la

Suisse de reagir aux menaces et dangers relevant de la

politique de securite. II sera mis en place des 2014.
Aujourd'hui, l'Armee compte 20o'ooo hommes. D'ici

2014, nos autorites devront decider d'un modele d'armee,
probablement ä ioo'ooo hommes des 2017 et fixer le

budget qui aujourd'hui est de l'ordre de 3,8 milliards
Ce budget devrait peu evoluer.
Un theme qui fait debat est celui de l'achat de 22 chasseurs

Gripen pour un montant de 2,7 milliards Aujourd'hui le

sujet est debattu au Parlement et tres vraisemblablement
le peuple devra se prononcer sur cet achat.
Entin, en novembre 2013, le peuple devra se prononcer
par referendum sur l'obligation de servir. Les milieux

opposes ä l'armee, soutenus par les partis de gauche,
souhaitent l'abrogation de l'obligation de servir et son

remplacement par un Service conduisant ä une armee de

milice volontaire.

On retiendra que la Suisse est un petit pays farouchement
attache ä son independance. Ii lui est essentiel d'assurer

en tout temps le fonctionnement de ses infrastructures
mais egalement de sauvegarder ses interets exterieurs.
Pour sa securite et sa defense, eile a interet a anticiper
et prevenir les crises qui pourraient la toucher au niveau

international. Elle se doit egalement de proteger son

territoire et plus specifiquement ses zones et installations
critiques. Elle doit etre capable d'intervenir rapidement
et massivement pour retablir la Situation face aux

agressions naturelles, technologiques ou humaines.
A cet effet, la Suisse met en reseau tous ses moyens de

securite. L'Armee y joue un röle determinant car eile

constitue ä la fois la reserve strategique de la Confederation
et une capacite decisive d'intervention. Pour atteindre

une masse critique süffisante et couvrir toute la panoplie
des täches, l'Armee met ä contribution tous les citoyens

par le biais du Service militaire obligatoire. Elle ne les met

sur pied que selon les besoins: c'est le principe de milice.

Securite et liberte: ce sont des principes de haute valeur,

qui ne sont pas uniquement l'affaire de la politique, des

structures et des ressources. C'est avant tout un defi de

volonte citoyenne.

d.a.

Le combat de maison et en localite a gagne en importance...

L'instruction et l'entrainement a principalement lieu dans les Centres

d'instruction au combat (CIC) de Bure et de Walenstadt

Une section de sapeurs de chars a realise un obstacle improvise, au CIC

de Bure dans le Jura.
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